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Administrateur de l ro chsse 13 900 dollars 
jnsqu'à 18 630 <lollars, par augmentations' périodiqu('s 

de 430 dollars 
Administrateur <le 2'' classt• 11 270 dollars 
jusqu'à 15 590 dollars, par a11gnwn1ations périodique-; 

de 360 dollars 
Administratenr adj ni nt de 1 "' cbss(' C) 050 dollar<; 
jusqu'à 12 l 50 dollars, par augme11latio11s pfriodiq1tl's 

de 310 dollars 
Administrateur adjoint de 2'' classe <i ()~0 dollnrs 
jnsqu'à 9 440 dollars, par aug111t·11tatio11-; pt·riodiqn<-•; 

cle 280 clollars 

d) Au paragraphe 5, ks nwb ''é-chelons qui rorre, 
pondent à cles traitements de plus de 18 500 dollars" 
seront remplact'·s par !t•s mots ";1ugmentations au-dclù 
<le l'échelon IV de la clas~,· des administrateurs 
généraux"; 

3. L'échelon du nonveau barème cles traitements 
auxquels seront placés les fonctionnaires en poste au 
t•• janvier 1966 sera déterminé rnnformi·ment aux 
propositions figurant à l'alint'·a c de la section I du 
paragraphe 14 du rapport du Secrétaire général 19 ; 

4. Aux fins de l'application du paragraphe 9 de 
l'annexe I du Statut du personnel: 

a) Chaque fois que le coùt de la vie augmentera ou 
diminuera de 5 p. 100 par rapport à la nouvelle base, 
les montants de l'ajustement (indemnité de poste ou 
déduction) seront, dans toutes les régions où se trouve 
un siège principal et, en règle générale, dans tous les 
autres bureaux. ceux que le Secrétaire général a ind~
qués dans l'annexe I ùe son rapport; 

b) L'indice Nations Unies de l'ajnstement à Genève 
au 1., janvier 1966 sera considéré comme étant de 
105, et une indemnité de poste de la classe 1 sera 
payable à Genève à compter de cette date ; 

c) Les indices des ajustements dans les autres bu
reaux au 1e• janvier 1966 seront ajustés de façon que 
leur pourcentage par rapport au nouvel indice de 105 
pour Genève soit identique à ce qu'était le•1 · pourcen
tage par rapport à l'ancien indice pour Genève au 31 
décembre 1965 ; l'indemnité de poste sera payable selon 
la classe déterminée par le nouveau chiffre de l'ind,ice. 

B 

1393• séance plénière, 
13 décembre 1965. 

TRAITEMENT SOUMIS À RETENUE l'OUR PENSION 

L'Assrmblée générmc 
Déride de modifier comme suit sa n~solution 2007 

(XIX) des JO et 18 février 1965: 
a) A la section I, dans J'alini·:1 a du paragraphe .J, 

la partie du texte qui fait suite aux mots "de l'Orga
nisation des Nations Unies" est supprimée; 

b) A la section I, le nouveau paragraphe 2 ci-après 
est ajouté (le paragraphe 2 actuel étant renumérmé 
paragraphe 3) : 

"2. Décide en outrr que, dans le cas des fonction
naires de la catégorie des administrateurs et des 
catégories supérieures: 

"a) Pendant la période comprise entre le ter mars 
1965 et le 31 décembre 1965, le traitement soumis à 
retenue pour pension visé à l'alinéa a du paragraphe 
1 ci-dessus sera majoré de S p. 100: 

"b) A compter du l"' janvier 19(:,6, chaque fois 
que la moyenne pondérée des ajustements (indcm
r~ités de poste ou déductions) aux siègr,s et dans les 
bureaux régionaux ries organisations affiliées à la 
Caisse c-ommune rlrs pensions du personnel ries Na
tions Unies aura varié <le 5 p. 100 par rapport à la 
moyenne pondérée telle qu'elle s'établissait au 1~• 
janvier l 9(l1, le trait('mcnt somnis à retenue pour 
pension visé au parag-raphe 1 ci-<lc9sus 91:ra, selon le 
cas, majoré ou dimi1111t'. de 5 p. 1_00; à cf'tte fin, la 
moyc·nne ponc!t-rC:·e sera caln!lfr au mois de mars et 
au mois de septemhr(' de chaque année, et l'ajuste
m<·nt qui pourrait devoir êt rc opéré <'Il conséquen~ 
prcll(lra effrt le !N juillet ou le 1~, janvier suivant, 
scion le cas"; 
r) A la section TT, l';Llini·a a clu paragraphe t est 

remplad par le texte ci-apri·s: 
''a) Dans le cas du personnd de la catégorie ries 

administrateurs et des catégori<:"s supérieures, le trai
tement soumis à rt'tenue pendant la période com
prise entre le l cr janvier 1959 el le 31 décembre 1961 
et pendant la période comprise entre }e ter janvier 
et le 28 février 1965 sr·ra réputé avoir bté majoré de 
S p. 100". 

139 3• séa11-Ce plbsière, 
13 décembre 1965. 

2051 (XX), Nominations aux poetes devenua 
vacants au Tribunal administratif dee 
Nations Unies 

[,'Assemblée générale 
I. Nomme membres du Tribunal administratif d~s 

N a:tinns Unies: 
J ,e très honorable Joni Crook, 
M. Francis T. P. Plimpton; 
2. Drclare lord Crook et M. Plimpton nommés pour 

une période de trois ans, à compter du l er janvier 1966. 

• 
• • 

1393~ séance plénière, 
13 décembre 1965. 

Par suite des nominations ci-dessus, le Trib-Mnal ad,ni11istrotif 
des Nations Unies se composera des _,,,1,res sviva11ts: 
Mme Paul BASTID (France), le très honorable lord CROOK 

( l<oyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlalldt du Nord), 
M. Héctpr Gros :f:srIELL (Uruguay), M. Louis lcNACIO-PINTO 
(Dahomey), M. Bror Arvid Sture PETR!N (Suhk), M. Fran
ris T. P. PLIMPTON (Etats-Unis d'Amérique) et M. R VEN
KATARAMAN (Inde). 

2ll5 (XX). Forœ d'urgence des Nations Unlee 22 

J,'//sscmblée générale, 
Ayant rxaminé les rapports du Secrétaire général 

sur les prévisions de <h'-penses de la Force d'urgence 
des Nations Unies pour la période du ter janvier au 
31 clécemhre 1965 23 et la période du ter janvier au 31 
décembre 1966 24 , et le rapport y relatif du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires 25, 

Exprimant l'espoir que les arrangements spéciaux 
prév11s dans la présente r~solution n'auront pas à être 

~ 2 Voir également la note relative à cette question, p. S. 
2 '1 !Jnrnments ojficids de l'/lssrmblée générale, vi11gtit,ne ses

sion, Annexes, point 21 de l'orrlre du jour, document A/(IJ59. 
~4 lhid. documents Aj(,Or,o et A/C.5/1049. 
2r. Ibid., docurnC'nt A/6171. 
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, ,-11,.11v,·ks :t l';1vt'111r ,·l •11w I,· ( "11111,'- '·l''..-ia] d,·, opt'-ra_-
1irn1:, d<' 111ai11lil'II d1· -la pai:, ]"'.11rr:t n·co!11111a11d1·_r a 
l' \ss1·111ldi'.<' gL:11{:ralc-, lnrs d(' :,:1 v111g~ d 1111:ieme_ s<·~s1011, 
111w 11 1(:thodr· accept:d1k pour la rq1art1t1rn1. l''l'.lllahlc 
du niitt ,l,..s t>p«'.:ration-; d,· n1:1i11ti<'l1 de la paix. rp_11 
•·11traî11,:nt de luurdt·:, dt'·pe11sr·:-.. C(1J11ptc tenu _de~ pr!nn
pe~ desti_nés à servir _de gt~irlc qi_1~- l':\~sen!hlee g;;cra_le 
a enonn·s dans sa n•-;olut1011 J:--;;-4 (~- 1\) du~/ Jt1111 
1 ')/ ,.1, 

Trwml (ompli" d,. c\' qtH' lt--; pays i-co110111itp1,:11_1cnl 
développi:s sont en ?1w.-;ur1· de verser des cont:1hut101~-s 
rf"lativcnwnt plus Îlllporlantes et qu~ le~ l?ays l'~:ono1111-
qttc111ent peu développés ont une capac1tc r~la1t_vernc11t 
limitr::e de contribuer au financement des operat1ons de 
maintien de la paix qui entrainent de lourdes dépenses, 

I 

!Jécide d'ouvrir pour les 01x-r;Ltio11s de la Force d'ur
"Cnce des Nations Unies un crèdit de 18 911 000 dollars 
~onr 1965 et nn crètlit d(' 15 millions de dollars pour 
196(,; 

Il 
1. Décide, à tilr<' d'arrangement spécial d sans pré

iudicc de la position de principe que <les Etats M~m
hr<"S pourront prendre au sujet c~es recomm'!,m!attons 
que le Comité spécial des opérations de maint1_en de 
la paix présentera ultérieurement sur cette ~t'.cstlo~: 

a) De prélever, sur l'ouverture de ~redit prevue 
pour la Force d'urgence des Nations Umes rour 1%5 
dans la section I ci-dessus. 3 911 000 dollars a prendre 
sur les fonds Mià reçus à titre de contrihuti?ns_ volon
taires pour rétablir la solvabilité de l'Orgamsat1on des 
Nations Unies; 

b) De répartir, selon les proportions fixées par le 
barème des quotes-parts pour 1%5 26

, t,m montant de 
g()() 000 dollars pour 1965 entre les Etats Membres 
i-conomir1uement peu développés; 

c) De répartir, scion les proportions fixé-es par le 
barème clcs quotc;;-parts pour 1965, U_? montant de 
14 200 000 dollars pour l 965 entre les Hats M cn'.hres 
i'C"onomiq11c11n'nt cléveloppés, plus-:·- afin. clc co:1st1t11c: 
11nr ri·s<-rve - 1111 montant s11pplcnw11taire qu aura a 
acquitt<-r chacun des rontrihuan1 s de cc .~roupe et c~r
respr,ndant. ù 25 p. 100 de la _somme qu r'. aura VL-rsc'e, 
ces contributions supplémentaires cl<"vant etre remoour
sées sur une base proportionnelle_ l?rsquc I' Asse1~1blée 
générale déterminera que la t_otalitc 011 une parti'.' de 
n::, co11trih11tions supplt-mo1ta1rt's 11e sont plus m·c<'s
~1rrs; 

2. J m•ite les Etats membres !lc·s institutions sp{·,iali
sée-s ou de l'Agcnce internationale de_ l'é~1ergie atorn!cpw 
qui ne sont pas membres ~e 1:Orgamsat1on t!es Nations 
Unies à verser clcs contnlmlluns en rapport avec leur 
situation; 

3. Déride que le,; contributions rkmanclées au para
graphe 1 ci-dessus pourront, au gri· d'~m Etat M cmbr~', 
être faites par lui sous foi:me de ser~1ces_ e~ de f'.'JJ1_r111-
turcs pouvant être acceptes par le Se~retaire _general, 
destinés à la Force d'urgence des Nations Urnes pen
dant la période du 1 ••r janvier au 31 dr::ce1~1brr I CJ('.5. e! 
non remhoursahles, ledit ]~lat tlemLre ctant Cf<'chte 
dr· la vail'ur vt'·nale ch'sclits scrvirc·s d fllurnitures fixfr 
d'un con1nu111 acrorcl !"litre l'Ft1t \1<'1111,re en question 
('t le Secri·taire gt'·ni·ral; 

·1. /Jùid,· que les s0111111C·s qu'un Flat M~mhre at~ra 
avanl'i·c·s pour la Forer· cl'urg(·11rc· d<·s Nattons U111t·s 
1:n appliration de la rr'.·solutiu11 2004 (XIX) de l'As-

WVoir J"ésolution 2118 (XX), p. 80. 

:-,1·11d,k-,· gi·11,:ral<", ('li date clu 18 février 1965, seront 
clt'·dui1,·s par le Secrétaire général des montants que 
œt l•:tat Membre aurait à ac<JU'itrt:er confonm··m<'nt au 
paragraphe 1 ci-dessus; 

5. f)écidr en outre que les Etats Mt'1Hhres qui ont 
v<-rst'· ries contributions volontaire-s pour r[·tahlir la 
;,olvahi:ité dr· l'Organisation des Na,tions l lnins 1)('11\"t'llt 
pri1·1 li- :--;,-ni·l:li1 ,. gt'·11(·r;tl ,lr d,'·d11in· r.-.-.;, 1111trilurti .. 11-.; 
,1,-, 111<,11l:111h q11',ib ;111r;1in1t :'1 ;1cq11itll'r n,11f11r111,·11w11t 
a11 par.u;raplte l ci-tlessus; 

(i. /1,\·ide qu'aux fins de la. prés-ente ri:solution l'n
prc,sio11 ·· Etats M cmhres économiqu<'mcnt peu déve
loppc'·s" ~•appliq11cra à tous les _Etats Membres. à l'e?-
ceptiDn dt•s l•:tats suivants: Afnque du Sud, Austrah~, 
Autriche. Ikli;ique, Canada, Danemark, Etats-Ums 
d'Amérique, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islan
de, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nonvd!e
Zélandc, Pays-Bas, Pologne, République socialiste so
viotiqne de Biélorussie. République socialiste sov,iL'<ti
quc d'lJkraiint\ Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et <l'Irlande cln Nord, Suède, Tchéroslovaqnic 
et l '. 11in11 des Ri·puhliq11es sociali-stœ soviétiqm's; 

III 

l. Décide, à titre d'arrangement spécial et sans pré
judice de la position de principe que des Etats Membres 
pourront prendre an sujet des recommandations que le 
Comi,té spécial des opérations de maintten de la pa,ix 
présentera ultérieurement sur cette question: 

a) ])e répartir, selon les proportions fixé>es par lt· 
barème des quotes-parts pour 1966 :ie, m1 montant de 
800 000 dollars pour 1966 entre l('s Etats l\frmhre-s 
économiquement peu développés; 

b) De répartir, selon les proportions fixées par le 
barème des quotes-parts pour 1966, un montant de 
14 200 000 dollars paur l 966 entre les Etats Men!hres 
économiquement developpés, plus -- afin de constituer 
une réserve - un montant supplémentaire qu'aura à 
acquitter chacun des contrihuants de ce gro11pc et cor
responclant à 25 p. 100 de la somme qu'il aura vcrsét·, 
ces contributions supplémentain,~ dl'vant L~tre n·m
hourst·l's sur une basr proportinn11L"lle _Jorsqttl' l':\,~en_1-
hl{-c gc"·t1<~rale déterminera que la totalité Olt nne part1t· 
de n", contributions supplé11wntain·,; ne ,,>nt plu, 
nt'·cessai rf.'s ; 

2. fm,itc les Etats 111emhrrs des institutions SJX'
ciali~éPs 011 de I' A~rncc internationale !le l'énergie atn-
111iq11e qui ne sont pas membres de I'( )q~a11isatio11 de,; 
Nations Unies ;',_ verser des contrilmtions <'11 rapport 
avec leur situation; 

3. [)(,ride que k-s rn11trihuti011s cl<"mandi"t'S au para
graphe 1 cle la prés!'nte section pourront, au g-r«'.• ~•un 
Etat l\Ie1111Jrc. être faites par lui sons forme cle services 
et de fournitures pouvant être acceptés par lt• Secrétaire 
gc'·nc'·ral, destinés :\ la Forcl' d'mgenœ des Nations 
Unies pendant la période dn 1 ,.,. janvier au JI tlécrrnhre 
1 ()(l(> et 11011 remboursables. ledit Etat l\kmhrc «:·tant 
cri·dité de la valeur vénalr dl'sdits services et ioumi-
1urcs fixée d'un com111un accord entre l'Etat Me111hn· 
t'll qtl<'stio11 et le Srcr(·taire général; 

4. {)écide qu'aux lins cle 1:i présentt- rt~:-olution l'cx
pr,·ssi1111 "Ftat s i\ 1 cmhres i'-c, i110111iqtH'HH'llt 1wu dt'.·v1· · 
l[)ppt·.," s';1ppliquera :'1 to11s k-s Ft:its Mcmhn-s, :'i 
l'l'xcq1tiot1 tles Etats sttiv;111b: J\friqtw ,ltt Sncl, Ans 
trali,·. 1\utricll(', B1·lgiqtH·, t ';11wla. Da11{·t11ark. Etab 
U 11is d'J\ mi-ri que, Fi11!a11cll', France, Hongrie. l rbnck, 
1 slancle, Italie, Japon. l .11'-L'l11l ►omg-, Norvh:-1·. Nonvelle
Zélande, l'ays-Bas, Polognt·, RépuhliquL· sociaJish.' 
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soviétique de Biélorussie, Républiqne socialiste soviéti
que d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie 
et Union des Républiques socialis,tes soviétiques. 

1407• séance plénière, 
21 décembre 1965. 

2116 (X."X). Plan dt>s <'onférences 

J,'Assc,nbUe génàale, 
Rappelant ses résolutions 1202 (XII) du 13 décem

bre 1957, 1851 (XVII) du 19 Mc<"mbre 1%2 e1 1987 
(XVII[) du 17 déœmhre 1%3, 

1. Déride qu'un plan <le conft~ren~s dérem11né, 
fixant les lieux et dates de rénnion des organes de 
l'Organisation des Nations Uni<"s, entrera en vigueur 
le tn janvier 1966 pour une période de trois ans; 

2. Déride en 01tlrc qu'en règle générale les réunàons 
des organ{"S de l'Orgamsation se tiendront au siège des 
organes intéressés, sous réserve des exceptions ci-après: 

a.) La Commission du droit international tiendra 
se-s sessions à Genève ; 

b) Le Comité scientifique des Nations Unies pour 
l'étude des effets des radiations iomsantes ainsi que le 
Sous-Comité scientifique et technique et le Sous--Comfré 
juridique du Comité des utilisations pacifiques <le 
l'espace extra-atmosphérique pourront se réunir à 
Genève si leurs travaux l'exigent; 

c) Le Conseil économique et social pourra tenir sa 
gession ordinaire d'été à Genève, étant entendu que la 
date de clôture devra précéder de six semaines au m01ns 
l'ouverture de la session ordinaire de l' Assemhlée 
générale; 

d) Une commission technique du Conseil économi
que et social ayant son siège à New York, qui sera 
désignc'.-e par le Conseil, pourra se réunir à C:renève au 
cours de la période comprise entre janvier et avril ; 

c) Trois autrt>s commissions techniques on comités 
du Conseil konomiqne et social ayant leur siège à 
New York, au plus, pourront- sur Mcision du Con
seil, prise après consultation avec le Secrétaire général 
- se réunir à Genève au cours de la période comprise 
entre septembre et décembre, à condition qu'il n'y ait 
pas de chevauchement ; 

f) En outre, dans des circonstances exceptionnelles 
et sur décision du Consei,J économique et social, prise 
après consultation avec le Secrétaire général, la Com
mission des stupéfiants pourra se réunir au Siège, à 
New York; en pareil cas, une autre commission techrni
quc ou un autre comité pourra, à sa place, se réunir à 
Genève; 

g) J ,es sessions ordinaires de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, de la Commis
sion économique pour l'Amérique latine et de la Com
mission économique pour l'Afrique, ainsi que lt>s · 
réunions de leurs organes 91.lbsidiaires, pourront se tenir 
en dehors du siège de la commission intéressée, lorsque 
celle-ci en aura ainsi décidé, sous réserve, dans le cas 
des sessions ordinaires de ces commissions, de l'appr,i
hation du Conseil économique et social et de l'Assem
blée générale; 

h) Tout organe pourra se réunfr hors de son siège 
ou de son lieu de réunion autorisé, dans le cas où 1111 

gouvernement, en l'invitant à se réunir sur son terri
toire. :mra accepté de prendre à sa charge, aprè~ con
sultation avec le Sccri·taire ;.;é-néral quant à leur nature 

et à leur montant probable, les dépenses suppli·men
taires effectives qui en résulteront directement et in<h
rectement; 

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, chaque anné-e, un programme de base 
des conférences pour l'année suivante, qu'il établira 
dans le cadre du présent plan ct après avofr consultt', 
comme il conviendra, les organes intéressés; 

4. Décide qu'aucun<' réunion---- autre qu'une réunion 
d'urgence, c'est-à-dire une réunion qui ne peut être 
différée sans un grave préjudice pour l'Organisation 
des Nations Unies -- non prévue cbns le programme die 
base d'une année <lonné<' n'aura }iru rfflte ann<'.-e-là; 

5. Décide qu'il nt' d<·vra pas i-tre pr~v11 plus c\'urw 
grande conférence spéciale cles Nations Unies par an; 

6. Prie instamttient tous les organe-s de l'Organ.i.,a
tion des N:ltions Unies et les imlIÎtutions spécialisée<; ,le 
rée:-<aminer leurs méthodes de travail, ainsi que la fré
quence et la durée des Sè'Sosions, en tenant compte de la 
présente résolution, du volume croissant des réunions, 
de la charge qui en résulte pour ks ressources existantes 
et de la difficulté qu'il y a à assurer la partie1pation 
~ffective des memhres. 

1407• séance plénin-e, 
21 décembre 1965. 

2117 (XX). Nominations aux poetes dnenu11 va
cante au Comité des pensions du penonnel 
de l'Organh,ation de& Nations Unies 

L'Assemblée générale 
1. Nomme membres suppléants du Comité des pen-

sions du personnel de l'Organisation des Nations Unies: 
M. Brian J. Lynch; 
M. Jean-Claude Renaud; 
2. Déclare M. Lynch et M. Renaud nommés pour 

une période de deux ans, à compter du 1er janvier 
1966. 

• 
• • 

1407• séance plé,sière, 
21 décembre 1965. 

Pa,- suite des nominations ci-desms, lu mtmbrts tt mewb,-e, 
suppléants du groupe élu par l'Asstmbltt gb1fralt me Comit, 
des pensions du personnel de l'Orga11i.sation des Nations U11irr 
seront les suitoants: 

Membrn 
M. Albert F. BENDER (Etats-Unis d'Amfriqiu); 
M. José EsPINOZA ( Chili) ; 
M. James GrnsoN (Royal4mt-Uni dt Grandt-Brtlug11~ ~, 

d'Irlande du N o.-<f). 

Membres suppléants 
M. Brian J. LYNCH (Nouvelle-ZJ/ande); 
M. Jean-Claude RENAUfl (Frattce); 
M. Shilendra K. S1NGH (Inde). 

2ll8 (XX). Barème deti quotes-parts pour la 
répartition des dépen8e9 de l'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale 
1. Décide ce qui suit: 
a) Le barème des quotes-parts pour le calcul Ù(', 

contributions dt>s Etats Membres an budget de l'Orga
nisation des Nations lJ nies pour les ex('rcices l 965, 
1966 r-t 1967 sera li' suivant: 


